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République Française 
Département de la Seine-Maritime 
Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE 

 
SEANCE DU VENDREDI 05 JUIN 2026 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 29 
Nombre de présents participant au vote : 24 
Nombre de pouvoirs : 5 
 
Vote Pour : 29 
Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Etaient présents :  
 
M. Bruno GUILBERT, Maire. 
 
M. LARIDON Thierry, Mme VALEUX VAN-HOVE Nathalie, M. QUESNEL Victor, Mme FISSET 
Valérie, M. DEHAYS Francis, Mme GOUARDOS Nathalie, M. MALLET Pascal, adjoints au 
maire. 
M. FABULET Denis, M. SENENTE Luc, Mme DELATTRE Marie-Christine, Mme CARABY 
Martine, Mme COMTE Elena, M. DELAHAYE Christophe, M. DELVALLEE Sylvain, Mme LE 
BLEIZ-CHATELAIN Corinne, M. LEJEUNE Jean-Michel, Mme MASSON Laeticia, Mme PARA 
Dominique, M. DEVOS Cyrille, Mme MEVEL Sabine, Mme MIRSCHLER Caroline, M. ROUET 
Antonin, M. SAINT-PIERRE Julien, conseillers municipaux. 
 
Etaient représentés conformément aux dispositions de l’article L 2121.20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales :  
 
Mme DENOUETTE-RENOU Armelle, (représentée par M. LARIDON Thierry) 
Mme LE COQ Céline, (représentée par M. GUILBERT Bruno) 
M. RIOULT Bertrand, (représenté par Mme CARABY Martine) 
Mme LAMY Sophie, (représentée par M. ROUET Antonin) 
Mme LEBRET Aurélie, (représentée par M. DEVOS Cyrille) 
 
Le 05 juin 2026, le Conseil Municipal de la Commune de Franqueville-Saint-Pierre légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Bruno 
GUILBERT, Maire. 
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis le 29 mai 2026.  
La convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le panneau réservé à la Mairie                                         
le 29 mai 2026. Le quorum étant atteint (15 membres) avec 24 membres présents, l’assemblée 
peut valablement délibérer. 

 
Secrétaire de séance : Madame Valérie FISSET, adjointe au maire, remplit les fonctions 
de Secrétaire en application des dispositions de l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
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INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE - DCM2026049 
 
DESIGNATION DES REPRESENTANTS COMMUNAUX AU COMITE DE PILOTAGE SITE 
NATURA 2000 - FR2300124 « BOUCLES DE LA SEINE AMONT, COTEAUX DE SAINT-
ADRIEN » 
 
La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, dite 
loi 3DS, a notamment conduit à la décentralisation partielle de Natura 2000. Ainsi, depuis le 
1er janvier 2023, les Régions assurent l'autorité administrative des sites exclusivement 
terrestres. 
 
Le comité de pilotage du site FR2300124 « BOUCLES DE LA SEINE AMONT, COTEAUX DE 
SAINT-ADRIEN » est amené à se réunir dans les prochains mois. En tant que membre du 
comité de pilotage, un représentant de la Ville de Franqueville-Saint-Pierre et un suppléant 
doivent être désignés, par délibération, fin de pouvoir y siéger. 
 
Ce mandat permet au représentant de la collectivité, le cas échéant, de présenter sa 
candidature intuitu personae à la présidence du comité de pilotage, ou celle de la collectivité 
à la maîtrise d'ouvrage du site Natura 2000, et de participer aux votes. 
 
Selon l'article L2121-21 du code général des collectivités, si le Conseil Municipal le décide à 
l'unanimité, il pourra être procédé à cette désignation au scrutin public. Il est procédé à l'appel 
à candidatures puis au vote. 
 
Cela étant exposé, 
 
Le Quorum constaté, 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article L 141-2 du code de l’Environnement ; 
Vu le renouvellement du Conseil Municipal faisant suite aux élections du 15 mars 2026 ; 
 
Considérant que la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action 
publique locale, dite loi 3DS, a notamment conduit à la décentralisation partielle de Natura 
2000. Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, les Régions assurent l'autorité administrative des sites 
exclusivement terrestres ; 
 
Considérant que Le comité de pilotage du site FR2300124 « BOUCLES DE LA SEINE 
AMONT, COTEAUX DE SAINT-ADRIEN » est amené à se réunir dans les prochains mois. En 
tant que membre du comité de pilotage, un représentant de la Ville de Franqueville-Saint-
Pierre et un suppléant doivent être désignés, par délibération, fin de pouvoir y siéger ; 
 
Considérant que ce mandat permet au représentant de la collectivité, le cas échéant, de 
présenter sa candidature intuitu personae à la présidence du comité de pilotage, ou celle de 
la collectivité à la maîtrise d'ouvrage du site Natura 2000, et de participer aux votes. 
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Ayant entendu l’exposé de Monsieur Bruno GUILBERT, Maire ; 
Après en avoir délibéré ; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DESIGNE A L’UNANIMITE M. PASCAL MALLET EN QUALITE 
DE REPRESENTANT TITULAIRE ET M. FRANCIS DEHAYS EN QUALITE DE 
REPRESENTANT SUPPLEANT DE LA VILLE DE FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE AU 
SEIN DU COMITE DE PILOTAGE DU SITE FR2300124 « BOUCLES DE LA SEINE AMONT, 
COTEAUX DE SAINT-ADRIEN ». 
 

Fait à Franqueville-Saint-Pierre, en l’Hôtel de Ville, les jour, mois et an susdits.  
 
 
Pour copie conforme au registre 
Le 08/06/2026 

 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT  
 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance, 
Valérie FISSET 

 
 
 
 

Cette délibération est signée électroniquement. 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen 
(53, avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen cedex) dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
transmission aux services de l’État. 
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la 
présence d’un avocat, vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionné par le site « Télérecours Citoyens » à 
l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en 
application de l’article R421-1 du Code de justice 
administrative. 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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